






Compte tenu du caractère multidimensionnel de la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle, plusieurs ministères et institutions 
doivent travailler ensemble pour assurer une liaison appropriée 
entre les différentes politiques sectorielles et multisectorielles et 
contribuer à la réalisation des objectifs immédiats et à plus long 
terme des politiques relatives à la sécurité alimentaire et à la 
nutrition. Voici quelques exemples de pays qui ont déjà établi un 
mécanisme de coordination des mesures de sécurité alimentaire 
fondé sur les droits, ou sont en train de le faire.

Zanzibar

Afin de permettre un suivi efficace de la mise en œuvre et des 
réalisations de la Politique de sécurité alimentaire et de nutrition de 
Zanzibar conformément à la Stratégie de croissance et de réduction 
de la pauvreté, un mécanisme de coordination solide et élaboré 
sera mis en place. Il existe trois structures nationales chargées de 
superviser l’exécution des activités alimentaires et nutritionnelles: 
Un Comité directeur intersectoriel (ISSC), principal organe 
décisionnel, qui  donne des orientations générales  pour l’exécution 
du programme; le Comité technique des parties prenantes 
(STC) que l’ISSC consulte dans le but de garantir la mise en œuvre 
efficace et coordonnée de la politique et du programme ; et la 
Division nationale chargée de la sécurité alimentaire et de 
la nutrition qui s’occupe de la gestion des opérations courantes. 
L’ISSC est un exemple d’organe intersectoriel. Il est constitué de 
représentants de haut niveau des principaux ministères ayant une 
incidence sur la sécurité alimentaire et la nutrition, et de représentants 
du secteur privé (Chambre du Commerce) et d’ONG.

Ouganda

Le projet de loi sur l’alimentation et la nutrition, qui sera 
prochainement adopté, prévoit l’établissement d’un Conseil 
ougandais pour l’alimentation et la nutrition pour garantir 
l’harmonisation et l’intégration du droit à l’alimentation. Ce conseil 
coordonnera, suivra et évaluera la mise en oeuvre de la politique de 
sécurité alimentaire et nutritionnelle et des éventuels stratégies et 
plans s’inscrivant dans la politique du pays ; en outre, il contribuera 
à la préparation de politiques et de programmes  garantissant un 
accès aux ressources naturelles et à leur utilisation. Le Conseil 
aura le mandat pour désigner des comités pour l’assister dans ses 
fonctions et il pourra aussi déléguer ses fonctions.  Des Comités de 
sécurité alimentaire seront aussi établis au niveau des districts pour 
garantir la coordination au niveau local. Le secrétariat du Conseil 
supervisera et coordonnera la mise en œuvre des politiques et des 
décisions du Conseil, ainsi que l’exécution des programmes et des 
plans incombant aux administrations locales.

Brasil

En 2006, Le Parlement brésilien a adopté la Loi-cadre sur la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle (LOSAN  Lei orgânica de segurança 

alimentar e nutricional)  instituant,  entre autres, le système national 
de sécurité alimentaire et nutritionnelle. Les principaux organes 
chargés de la mise en œuvre des programmes de sécurité alimentaire 
et nutritionnelle  sont les suivants: a) la Conférence nationale 
sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle, qui se réunit au 
moins une fois tous les quatre ans et fournit au Conseil national 
de sécurité alimentaire et nutritionnelle (CONSEA) des directives 
et fixe des priorités  pour la politique et les plans alimentaires et 
nutritionnels du pays ainsi que pour l’évaluation du Système national 
de sécurité alimentaire et nutritionnelle (SISAN), b) le CONSEA, 
un organe consultatif chargé d’assister la Présidence de l’Etat 
dans le domaine de la sécurité alimentaire et nutritionnelle et c) la 
Chambre interministérielle pour la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle, chargée d’élaboration de la politique nationale de 
sécurité alimentaire et nutritionnelle, de coordination de sa mise 
en œuvre ainsi que d‘harmonisation des politiques et des plans de 
ses contreparties au niveau des états et des districts. Le CONSEA  
est constitué pour un tiers de représentants du gouvernement et 
pour deux tiers de représentants de la société civile  alors que la 
Chambre inter-départementale  est composée de ministres d’État 
et de Secrétaires spéciaux en charge de la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle.
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RÉALISER le  DROIT À L’ALIMENTATION  
ESUR TOUS LES CONTINENTS

Pour toutes réactions et remarques veuillez contacter les éditeurs Lidija Knuth (Lidija.Knuth@fao.org) 
et Mauricio Rosales (Mauricio.Rosales@fao.org). Pour télécharger notre bulletin et d’autres documents 
d’information, veuillez visiter notre site Web www.fao.org/righttofood.

Quelques exemples provenant des pays

Comment la sécurité alimentaire est-elle coordonnée?

Quels éléments devrait comprendre une 
stratégie du droit à l’alimentation?

Tous les États, en particulier les plus menacés par l’insécurité 
alimentaire, devraient mettre en place une stratégie nationale 
pour réaliser le droit à l’alimentation. Cette stratégie devrait 
comprendre en particulier l’établissement de mécanismes 
institutionnels appropriés afin de:

Identifier, le plus tôt possible, les menaces qui se profilent 1.	
pour le droit à une alimentation adéquate, grâce à des 
systèmes de suivi appropriés. 

Eévaluer l’impact de nouvelles initiatives législatives ou 2.	
politiques relatives au droit à une alimentation adéquate.

Renforcer la coordination entre les différents ministères 3.	
pertinents et entre les pouvoirs publics aux niveaux 
national et infranational. 

Améliorer la reddition des comptes, grâce à une répartition 4.	
claire des responsabilités et à l’établissement d’un 
calendrier précis pour la réalisation des dimensions du droit 
à l’alimentation qui doivent être mises en œuvre de façon 
progressive.

Garantir la participation adéquate, en particulier des 5.	
segments de la population les plus touchés par l’insécurité 
alimentaire.
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